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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté portant modification d'agrément d'un organisme de services à la personne 
N° SAP418700878 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à 
MME. Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le renouvellement de l'agrément accordé à compter du 26 janvier 2017 pour une durée de 5 ans à l'organisme 
ASSOCIATION DE SERVICES AUX PARTICULIERS (A.S.A.P.) – 3 Rue du pont de l’Aveugle – Immeuble 
Alliance – 64600 ANGLET ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 18 octobre 2021, par Monsieur Olivier BAYLE en 
qualité de Directeur auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’autorisation délivrée par le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 Janvier 2012 
valables pour une durée de 15 ans soit jusqu’au 26 Janvier 2027 permettant à la direction de cette structure 
d’exercer en mode prestataire auprès de personnes âgées, personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu la demande de gestion administrative qui a été déposée via l’application NOVA en date du 31 mars 2023 par 
M. BAYLE Olivier en qualité de directeur de l’Association de Services Aux Particuliers enregistrée sous le N° 
SAP418700878 nous informant du déménagement de la structure. 

Ainsi, à compter du 1er janvier 2023, l’implantation de l’organisme est : 

- 18, Rue des Barthes  
              64600 ANGLET 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Arrête : 

Article 1er 
 
Le renouvellement de l'agrément demandé par M. Olivier BAYLE, en sa qualité de directeur pour l'organisme 
ASSOCIATION DE SERVICES AUX PARTICULIERS (A.S.A.P.), dont l'établissement principal est situé 3 rue du 
Pont de l'Aveugle Immeuble Alliance 64600 ANGLET est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 
26 janvier 2022. 
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A compter du 1er janvier 2023, le renouvellement de cet agrément pour 5 ans est accordé à 
l’ASSOCIATION DE SERVICES AUX PARTICULIERS (A.S.A.P) désormais implantée 18, Rue des Barthes – 
64600 ANGLET. Sa date d’échéance demeure inchangée soit le 22 janvier 2027. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) - (40, 64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) - (40, 64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) - (40, 64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
- (40, 64). 

Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques. 

Article 4 

 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 
7232-1-2). 

Article 6 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ou d'un 
recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - 
sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
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Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Pau, le 04 avril 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
La Directrice Départementale Adjointe de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités, 

  

 
  
Corinne COULON 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP418700878 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à 
MME. Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le renouvellement de l’agrément accordé à l’ASAP pour une durée de 5 ans à compter du 26 janvier 2022 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

 
Vu l'autorisation du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques délivrée en date du 26 janvier 2012, 
valable pendant une durée de 15 ans soit jusqu’au 26 janvier 2027 afin de permettre à la direction de l’ASAP 
de pouvoir exercer en mode prestataire auprès de personnes âgées, personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques ; 
 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 18 octobre 2021 par 
Monsieur Olivier BAYLE en qualité de Directeur, pour l'organisme ASSOCIATION DE SERVICES AUX 
PARTICULIERS (A.S.A.P.) dont l'établissement principal est situé 3 rue du Pont de l'Aveugle Immeuble 
Alliance 64600 ANGLET et enregistré sous le N° SAP418700878 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (40, 64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (40, 64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (40, 64). 
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•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (40, 64). 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (40, 64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (40, 64) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (40, 64) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (40, 64) 

 
Qu’une demande de gestion administrative a été déposée via l’application NOVA en date du 31 mars 2023 par 
M. BAYLE Olivier en qualité de directeur de l’Association de Services Aux Particuliers enregistrée sous le N° 
SAP418700878 nous informant du déménagement de la structure. 

Ainsi, à compter du 1er janvier 2023, l’implantation de l’organisme est : 

- 18, Rue des Barthes  
              64600 ANGLET 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er janvier 2023. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 04 Avril 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
La Directrice Départementale Ajointe de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités, 

 

 
  
Corinne COULON 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° 
SAP489546309 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à 
MME. Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 25 avril 2016 par Monsieur Rodoane ANISS en qualité de gérant, 
pour l'organisme GEDONE SERVICES dont l'établissement principal est situé 80, Boulevard Charles De 
Gaulle – 64140 LONS et enregistré sous le N° SAP489546309 pour les activités suivantes : 

•   Assistance informatique à domicile 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

 
Qu’une demande de gestion administrative a été déposée via l’application NOVA par M. Rodoane ANISS en 
qualité de gérant pour l’organisme GEDONE SERVICES auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques nous informant du déménagement de 
cette structure. 
 
Désormais, à compter du 02 novembre 2022, l’implantation de cet organisme est la suivante: 
 
- 80 Bis Boulevard Charles De Gaulle  
  64140 LONS 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 02 novembre 2022. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 03 Avril 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
La Directrice Départementale Adjointe 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités, 

 

 
  
Corinne COULON 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
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LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP913234084 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à 
MME. Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 31 Mars 2023 par 
Madame AYSE Mathilde en qualité de dirigeante pour l'organisme AYSE Mathilde dont l'établissement principal 
est situé 2, Rue d’Aldapa – 64122 URUUGNE et enregistré sous le N° SAP913234084 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 30 Mars 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
La Directrice Départementale Adjointe de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités, 
 
 

 

CORINNE COULON 
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LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP915404701 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à 
MME. Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 03 Avril 2023 par Madame 
GRUAZ Marie-Blanche en qualité de dirigeante pour l'organisme LES TEMPLITUDES BAYONNE dont 
l'établissement principal est situé 11, Rue du Dr. Lucien Compagnon – 64100 BAYONNE et enregistré sous le 
N° SAP915404701 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers, 
  •   Petits travaux de jardinage, 
  •   Travaux de petit bricolage, 
  •   Préparation de repas à domicile, 
  •   Collecte et livraison de linge repassé, 
  •   Livraison de course à domicile, 
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence, 
  •   Assistance informatique à domicile, 
  •   Assistance administrative à domicile, 
  •   Téléassistance et visio assistance, 
  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes, 
  •   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire, 
  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements, 
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire, 
  •   Coordination et délivrance des SAP. 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation en mode prestataire : 
 
  •   Assistance aux personnes âgées, 
  •   Assistance aux personnes handicapées, 
  •   Conduite de véhicule des personnes âgées et des personnes handicapées, 
  •   Accompagnement des personnes âgées et des personnes handicapées. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 04 Avril 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
La Directrice Départementale Adjointe de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités, 
 
 

 

CORINNE COULON 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Liberté, Egalité, Fraternité 

 

Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques   

Cité Administrative   Monsieur BAU Laurent 
CS 67566    Etablissement LASSAUQUE 
64080 PAU Cedex                  15, Route de Puyoo 
Réf : AF/AF     64270 BELLOCQ 
 
Affaire suivie par : Annie FAUSTIN   
Téléphone : 06.87.94.26.70 
ddets-sap@pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

Recommandé avec accusé de réception 

 

Monsieur, 
 
Je vous informe que votre demande de déclaration pour les services à la personne déposée via l’application 
NOVA 2 en date du 25 Mars 2023 est rejetée. 
 

Le 25 Mars 2023, je vous ai adressé un courriel par lequel je vous informais que l’activité mentionnée sur le site 
« l’Annuaire des Entreprises » était : 

- 68.20B - Location de terrains et d’autres biens immobiliers 

 

Cette activité n’est pas éligible aux services à la personne. 

Nous nous sommes entretenus par téléphone, le 27 mars 2023. A cet effet, je vous ai indiqué le rejet que j’allais 
émettre. 

Pour faire suite à cet entretien, je vous ai transmis un courriel pour résumer notre échange et vous proposez de 
revenir vers le service SAP de la DDETS dès qu’une nouvelle entité consacrée aux services à la personne serait 
constituée afin d’envisager un nouveau dépôt de demande de déclaration en ligne. Lors de cette communication 
téléphonique, vous m’avez précisé que votre projet était : 

« de créer une maison partagée (assimilable aux principes de la résidence services). 

Je vous ai donc conseillé de constituer une nouvelle société consacrée uniquement aux services à la personne 
que vous rendrez aux résident(es) des logements que vous louerez par le biais de la SAS LASSAUQUE déjà 
constituée et visée par la demande compte tenu de son activité déjà définie en tant que « location de terrains et 
d'autres biens immobiliers ». 
 
Par ce motif, j’émets un rejet à votre demande. 

 

Je viens vous confirmer ma décision de rejet par le présent courrier recommandé avec accusé de réception. 

Vous ne pouvez donc pas faire bénéficier des avantages fiscaux et sociaux à vos clients propres au secteur des 
activités de services à la personne. 
 
La  présente lettre peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ou d'un 
recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - 
sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
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Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la notification 
auprès du Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU 
peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. Il 
convient de le saisir via l’application informatique « télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Je reste à votre entière disposition pour vous apporter toute information complémentaire. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

Fait à Pau, le 30 Mars 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,  
et par subdélégation,  
La Directrice Départementale Adjointe  
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

 

 
  
Corinne COULON 
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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Madame Mélanie HAGEMEIJER née le 13/01/1985 à Neuilly-sur-Seine et 
domiciliée professionnellement à Arzacq-Arraziguet (64410) ; 
 
Considérant que Madame Mélanie HAGEMEIJER remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Madame Mélanie HAGEMEIJER docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée à Arzacq-Arraziguet (64410). 
 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Madame Mélanie HAGEMEIJER s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et 
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Madame Mélanie HAGEMEIJER pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à 
ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique G Télérecours H accessible, sur le site G www.telerecours.fr H. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 5 avril 2023 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 

ARRETE n° 
PORTANT NOMINATION 

D’UN VETERINAIRE SANITAIRE 
 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Monsieur Benjamin VIDAL né le 05/12/1985 à Perpignan (Pyrénées-
Orientales) et domicilié professionnellement à Arzacq-Arraziguet (64410) ; 
 
Considérant que Monsieur Benjamin VIDAL remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Monsieur Benjamin VIDAL docteur vétérinaire 
administrativement domicilié à Arzacq-Arraziguet (64410). 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Monsieur Benjamin VIDAL s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Monsieur Benjamin VIDAL pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application 
des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique H Télérecours I accessible, sur le site H www.telerecours.fr I. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 5 avril 2023 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du
milieu aquatique en date du 15 mars 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 mars 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 24 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des
travaux de restauration des fonctionnalités écologiques de la Nivelle au droit de l’ancienne pisciculture
Darguy, sur la commune d’Ainhoa ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La  Fédération  des  Pyrénées-Atlantiques  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique
(n° SIRET 383 565 579 00026), représentée par son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire », est
autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture  d’espèces  piscicoles  par  pêche  électrique  dans  le  cadre  des  travaux  de  restauration  des
fonctionnalités écologiques de la Nivelle au droit de l’ancienne pisciculture Darguy, sur la commune
d’Ainhoa.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personnes responsables : Messieurs  Fabrice Masseboeuf  et/ou Sylvain  Maudou et/ou Charlie  Pichon,
salariés de la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Intervenants : Salariés de la FDAAPPMA64, de l’AAPPMA Nivelle Côte Basque et de l’AAPPMA de la Nive.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable  du 1er juillet 2023 au 15 novembre 2023 inclus, sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieux de capture et commune concernés : la Nivelle et le canal de dérivation de l’ancienne pisciculture
Darguy, sur la commune d’Ainhoa.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bénéficiaire.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau hors de la zone impactée par les travaux selon les modalités
définies dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 5 avril 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : FDAAPPMA

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR – UPEPB

3 / 3
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00 – www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-04-05-00005 - Arrêté autorisant la capture

d'espèces piscicoles dans le cadre des travaux de restauration des fonctionnalités écologiques de la Nivelle au droit de l'ancienne

pisciculture Darguy, sur la commune d'Ainhoa

52



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-04-05-00002

Arrêté autorisant la capture d'espèces piscicoles

dans le cadre des travaux de suppression de la

dérivation temporaire installée à la suite des

travaux d'enlèvement du seuil Ubartia, sur le

Galardiko erreka sur la commune d'Ascain

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-04-05-00002 - Arrêté autorisant la capture

d'espèces piscicoles dans le cadre des travaux de suppression de la dérivation temporaire installée à la suite des travaux d'enlèvement

du seuil Ubartia, sur le Galardiko erreka sur la commune d'Ascain

53



Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du
milieu aquatique en date du 15 mars 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 mars 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 24 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des
travaux de suppression de la dérivation temporaire installée à la suite des travaux d’enlèvement du seuil
Ubartia, sur le Galardiko erreka, sur la commune d’Ascain ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La  Fédération  des  Pyrénées-Atlantiques  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique
(n° SIRET 383 565 579 00026), représentée par son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire », est
autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles  par  pêche électrique dans le  cadre des  travaux de suppression  de la
dérivation temporaire installée à la suite des travaux d’enlèvement du seuil Ubartia, sur le Galardiko
erreka, sur la commune d’Ascain.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personnes responsables : Messieurs Fabrice Masseboeuf  et/ou Sylvain  Maudou et/ou Charlie  Pichon,
salariés de la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Intervenants : Salariés de la FDAAPPMA 64 et l’AAPPMA Nivelle Côte Basque.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 22 mai 2023 au 15 juillet 2023 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le Galardiko erreka, sur la commune d’Ascain.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée  par  la  Fédération  des  Pyrénées-Atlantiques  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu
aquatique.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau hors de la zone impactée par les travaux selon les modalités
définies dans la demande présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la
protection du milieu aquatique.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 5 avril 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : FDAAPPMA

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par EUROFINS Hydrobiologie France pour le compte du Syndicat mixte Bil Ta
Garbi en date du 20 mars 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 29 mars 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 24 mars 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 24 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre du
suivi des installations classées pour la protection de l’environnement du Syndicat mixte Bil Ta Garbi ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
Le syndicat mixte Bil  Ta Garbi  (n° SIRET 256 404 641 00050),  représenté par sa présidente, ci-après
dénommé « le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent
arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre du suivi des installations classées pour
la protection de l’environnement du Syndicat Bil Ta Garbi.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personnes responsables :

− Monsieur Gwendal Constant, chargé d’étude, Eurofins hydrobiologie – Moulins ;
− Monsieur Jérémy Sauvanet, hydrobiologiste, Eurofins hydrobiologie – Moulins ;
− Madame Lucie Melleret, technicienne hydrobiologiste, Eurofins hydrobiologie – Moulins.

Intervenants :
– Madame Noémie Combres, ingénieure hydrobiologiste, Eurofins hydrobiologie – Moulins ;
– Monsieur Louis Calcheran chargé d’études, Eurofins hydrobiologie – Moulins ;
– Monsieur Elias Golik, technicien hydrobiologiste, Eurofins hydrobiologie – Moulins ; 
– Madame Blanche Pfaff, technicienne hydrobiologiste, Eurofins hydrobiologie – Moulins.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 1er juin 2023 au 30 octobre 2023 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés :

Rivière Commune Site X (L93) Y (L93)

Site 1 Bayonne Canopia 340 862 6 277 541

Site 2 (3 
points)

Saint-Pée-sur-Nivelle Zaluaga 329 377
328 975
329 424

6 266 257
6 265 089
6 265 202

Site 3 (2 
points)

Charritte-de-Bas Mendixka 382 521
382 960

6 251 364
6 251 218

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bureau d’études Eurofins Hydrobiologie France.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.
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Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau en aval de la zone impactée par les travaux selon les modalités
définies dans la demande présentée par le bureau d’études Eurofins Hydrobiologie France.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, la biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit
d’espèces non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises
ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 5 avril 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Eurofins hydrobiologie France – boulevard de Nomazy – BP1707 -  03017 Moulins

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du
milieu aquatique en date du 15 mars 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 29 mars 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 28 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de la
mise en contact de truitelles ou tocans avec des glochidies de mulette dans un but de préservation de
l’espèce ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La  Fédération  des  Pyrénées-Atlantiques  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique
(n° SIRET 383 565 579 00026), représentée par son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire », est
autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de la mise en contact de truitelles ou
tocans avec des glochidies de mulette dans un but de préservation de l’espèce.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personnes responsables : Messieurs Fabrice  Masseboeuf,  Sylvain  Maudou,  Charlie  Pichon,  et  Adrien
Goncalves, salariés de la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du milieu
aquatique.

Intervenants : Salariés de la FDAAPPMA 64, l’AAPPMA Nivelle Côte Basque et l’AAPPMA de la Nive.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 15 septembre 2023 au 15 novembre 2023 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés :  Lizuniagako erreka, Opalazioko erreka, Ruisseau de Portua,
Lapitxuriko erreka, sur les communes de Sarre, Saint-Pée-sur-Nivelle et Ainhoa.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bénéficiaire.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Juvéniles de truites et tocans.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont stockés dans une cuve, mis en contact avec des glochidies puis relâchés sur
le  lieu  de  capture selon  les  modalités  définies  dans  la  demande présentée  par  le  bénéficiaire.  Un
poisson  est  sacrifié  après  l’incubation  afin  de  vérifier  que  les  glochidies  se  sont  bien  fixées  aux
branchies.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 5 avril 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING
Destinataire : FDAAPPMA

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par la commune d’Anglet en date du 14 mars 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 mars 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 22 mars 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 21 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche aux filets dans le cadre du
plan de gestion du parc Izadia, sur la commune d’Anglet ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La commune d’Anglet (n° SIRET 216 400 242 00014), représentée par son maire, ci-après dénommée « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche aux filets dans le cadre du plan de gestion du parc Izadia, sur la
commune d’Anglet.
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Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Intervenants du parc Izadia chargés de ce suivi :

– Monsieur Fabien Damestoy, ecogarde du parc Izadia ;
– Monsieur Olivier Eudes, adjoint technique du parc Izadia ;
– Madame Angélique Amador, chargée de mission éducation à l’environnement au parc Izadia ;
– Madame Marie-Laure Guillemin, chargée de mission Environnement, DDUEP, Direction générale

adjointe des services techniques.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 31 mars 2023 au 31 mars 2024 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : Lac Sud et lac Nord du site Izadia, sur la commune d’Anglet.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche aux filets selon les modalités définies dans la demande présentée
par la commune d’Anglet.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont anesthésiés, mesurés et pesés puis remis à l’eau sur leur site de capture selon
les modalités définies dans la demande présentée par  la  commune d’Anglet.  Un suivi  par  capture-
marquage-recapture est effectué sur les anguilles dans le but d’estimer le stock en place. Seules les
anguilles de plus de 20 cm sont marquées.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, la biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit
d’espèces non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises
ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 31 mars 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Parc écologique Izadia – 297 avenue de l’Adour – 64600 ANGLET

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Autoroute A63 de la Côte Basque 

Dérogation à l’arrêté inter-préfectoral portant
réglementation de la circulation sous chantier

Travaux d’élagage autour des candélabres au niveau de la bretelle de sortie du
diffuseur n°4 Biarritz

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route,

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU l’Instruction  ministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8e  partie  signalisation  temporaire)
approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

VU l’arrêté inter préfectoral en date du 13 novembre 2013 portant réglementation permanente de la
circulation sous chantier sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2018-06-26-003 en date du 26 juin 2018 portant réglementation de
police sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature de
M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 de subdélégation de signature hors fonction
d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU le plan de coupure de l’A63 approuvé par arrêté préfectoral en date du 27 janvier 2009,

VU le dossier d’exploitation sous chantier (DESC) et la notice explicative présentés par la société des
autoroutes du Sud de la France en date du 15 mars 2023,

VU l’avis de l’escadron départemental de sécurité routière en date du 24 mars 2023,

VU l’avis de la sous direction de la gestion du réseau autoroutier concédé en date du 28 mars 2023,

VU l’avis du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 17 mars 2023,

VU l’avis de la commune de Saint Jean de Luz en date du 20 mars 2023,

VU l’avis de la commune de Guéthary en date du 5 avril 2023,

VU l’avis de la commune de Bidart en date du 17 mars 2023,
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CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents
d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l’exécution
des travaux,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1 : Pour permettre à la Société des Autoroutes du Sud de la France (ASF) de réaliser des travaux
d’élagage  autour  des  candélabres  au  niveau  de  la  bretelle  de  sortie  du  diffuseur  n°  4  Biarritz  sur
l’autoroute A63, durant la nuit du jeudi 6 avril 2023 de 21h00 à 6h00, des restrictions de circulation en
sens 2 (Espagne /France) seront appliquées sur la bretelle de sortie du diffuseur et une voie de droite
sera neutralisée.

Article 2 : Durant la période définie à l’article 1, les restrictions de circulation seront mises en œuvre
comme suit :

• nuit  du  jeudi  6  avril  2023  de  21h00  à  6h00  ,  fermeture  de  la  bretelle  de  sortie  en  sens  2
(Espagne/France)  du  diffuseur  n°  4  Biarritz  et  neutralisation  de  la  voie  de droite  en sens  2
(Espagne/France) du PR185+100 au PR183+600,

Les usagers de l’A63 en provenance d’Espagne et souhaitant quitter l’A63 au niveau du diffuseur n° 4
Biarritz seront invités à sortir au diffuseur précédent n°3 de Saint de Luz Nord et à suivre la déviation S7
qui emprunte la RD810 au travers des communes de Saint Jean de Luz, Guethary, Bidart et Biarritz pour
rejoindre le secteur de Biarritz.

Pour chaque restriction mise en place, une voie sera maintenue à la circulation et la vitesse maximale
autorisée des véhicules sera fixée à 90 km/h.

Conformément au dossier d’exploitation sous chantier susvisé et à la réglementation en vigueur, un
rappel de ces restrictions particulières sera effectué dans cette zone de travaux.

Article 3 : La  signalisation  mise  en  place  nécessite  de  déroger  à  l’arrêté  portant  réglementation
permanente de la circulation sous chantier et en particulier :

– à  l’article  3  « les  chantiers  ne  devront  pas  entraîner  un  détournement  du  trafic  sur  le  réseau
secondaire »
– à l’article 4 « les chantiers peuvent entraîner une diminution de voies, si le débit à écouler au droit de
la zone n’excède pas 1200/véhicules/heures par voie laissée libre à la circulation »
– à l’article 8 « inter distances entre chantier ».

Article 4 : la signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par la Société des
ASF conformément à la réglementation en vigueur.

Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront toutes les mesures de protection et de
signalisation utiles, sous le contrôle des services de la Société des ASF (district sud atlantique).

Article 5 : une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se
trouvant avant les accès à l’autoroute et en section courante.

L’information sera également diffusée par voie de presse et par le biais de la radio autoroutière.

Article 6 : les modalités de restrictions de circulation décrites dans cet arrêté ne s’appliquent pas aux
véhicules de la Société des ASF et aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte de la Société
des ASF.

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 2 / 3

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-04-06-00003 - Autoroute A63 de la Côte

Basque - Dérogation à l'arrêté inter-préfectoral portant règlementation de la circulation sous chantier - Pour réaliser des travaux

d'élagage autour des candélabre au niveau de la sortie du diffuseur n° 4 Biarritz, des restrictions de circulation en sens Espagne/France

seront appliquées et la voie de droite neutralisée, la nuit du 6 avril 2023 de 21 h à 6 h.

72



Article 7 : copie du présent arrêté sera adressée à :

━ Monsieur le sous-préfet de Bayonne,
━ Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la 

gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,
━ Monsieur le responsable du SAMU,
━ Maires de, Biarritz, Saint Jean de Luz, Bidart, Guétary et d’Anglet,
━ Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le directeur régional d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France,

qui  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 6 avril 2023,

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le responsable de l’unité sécurité routière
et gestion de crise
Adjoint  à  la  cheffe  du  service  Pilotage,
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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Direction Interdépartementale des Routes

Atlantique de Bordeaux 

64-2023-03-31-00023

Arrêté n°2023-olo-006 du 31 mars 2023 relatif

aux travaux de confortement de la zone du Larry

et d�élargissement de la plateforme routière de

la RN 134 entre le PR110+540 et le PR110+1046

Commune d�Urdos

Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2023-03-31-00023 - Arrêté n°2023-olo-006 du 31 mars 2023

relatif aux travaux de confortement de la zone du Larry et d�élargissement de la plateforme routière de la RN 134 entre le PR110+540

et le PR110+1046 Commune d�Urdos

74



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2023-03-31-00023 - Arrêté n°2023-olo-006 du 31 mars 2023

relatif aux travaux de confortement de la zone du Larry et d�élargissement de la plateforme routière de la RN 134 entre le PR110+540

et le PR110+1046 Commune d�Urdos

75



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2023-03-31-00023 - Arrêté n°2023-olo-006 du 31 mars 2023

relatif aux travaux de confortement de la zone du Larry et d�élargissement de la plateforme routière de la RN 134 entre le PR110+540

et le PR110+1046 Commune d�Urdos

76



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2023-03-31-00023 - Arrêté n°2023-olo-006 du 31 mars 2023

relatif aux travaux de confortement de la zone du Larry et d�élargissement de la plateforme routière de la RN 134 entre le PR110+540

et le PR110+1046 Commune d�Urdos

77



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2023-03-31-00023 - Arrêté n°2023-olo-006 du 31 mars 2023

relatif aux travaux de confortement de la zone du Larry et d�élargissement de la plateforme routière de la RN 134 entre le PR110+540

et le PR110+1046 Commune d�Urdos

78



Direction Régionale de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement 

64-2023-03-31-00027

Décision du 31 mars 2023

n°2023-03/64/ElecTransp-L234-APO approuvant

le projet de modernisation de l'ouvrage aérien à

63 000 Volts Marsillon, Lacq, Mont, Orthez sur les

communes de Mont, Argagon, Artix, Lacq,

Os-Marsillon et Orthez.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Décision du 31 mars 2023

n°2023-03/64/ElecTransp-L234-APO

approuvant le projet de modernisation de l’ouvrage aérien à 63 000 Volts Marsillon–Lacq–Mont–Orthez
sur les communes de Mont, Castétis, Argagnon, Artix, Lacq, Os-Marsillon et Orthez

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’énergie, livre III, titre II, chapitre III ;

VU  l’arrêté interministériel  du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les
distributions d’énergie électrique ;

VU l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2022 portant délégation de signature, pour le département des Pyrénées-
Atlantiques,  à Mme Alice-Anne MEDARD, Directrice  régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du
logement Nouvelle-Aquitaine ;

VU la  décision  du  13  janvier  2023  de  la  Directrice  régionale  de  l'environnement  de  l'aménagement  et  du
logement de subdélégation de signature pour le département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande de Réseau de transport d’électricité (RTE) en date du 7 février 2023, relative à l’approbation du
projet  d’ouvrage de modernisation  de  l’ouvrage aérien  à  63 000 Volts  Marsillon–Lacq–Mont–Orthez sur  les
communes de Mont, Castétis, Argagnon, Artix, Lacq, Os-Marsillon et Orthez

VU les résultats de la consultation des services et des maires concernés par le projet ouverte le 10 février 2023 ;

VU les  réponses de  Réseau de  transport  d’électricité  (RTE)  en  date  du  28  mars  2023 aux  remarques et
recommandations formulées par les services, les maires et les gestionnaires des domaines publics.

CONSIDÉRANT que les avis recueillis par le  Service interministériel départemental de défense et protection
civile, le Service départemental d’incendie et de secours, le Conseil Départemental, GRDF, l’Établissement du
service  d’infrastructure  de  la  défense,  l’Agence  régionale  de  santé, la  Direction  Régionale  des  Affaires
Culturelles de Nouvelle-Aquitaine, TEREGA et la mairie d'Argagnon dans le cadre de la consultation ne mettent
pas en cause le projet et que Réseau de transport d’électricité (RTE) s’est engagé à prendre en considération
les remarques et recommandations exprimées dans les avis émis dans le cadre de la consultation ;

CONSIDÉRANT que les  mairies  de  Mont,  Castétis,  Artix,  Lacq,  Os-Marsillon  et  Orthez,  la  communauté
d'agglomération Lacq-Orthez,  l’Unité  départementale de l’architecture et  du patrimoine,  Orange, le  Syndicat
Départemental d'Energie, la Direction Départementale des Territoires et Enedis  n’ont pas émis d’avis dans le
délai imparti et qu’en conséquence leurs avis sont réputés favorables au projet ;

CONSIDÉRANT que les ouvrages prévus par  le  projet  de modernisation de la  ligne  aérienne  63000 volts
Marsillon – Lacq – Mont – Orthez sont nécessaires pour assurer la performance nécessaire à la sécurité des
personnes et des biens en traitant l’usure et la dégradation des composants.
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DÉCIDE

Article premier : Est approuvé le projet de modernisation de l’ouvrage aérien à 63 000 Volts Marsillon–Lacq–
Mont–Orthez sur les communes de Mont, Castétis, Argagnon, Artix, Lacq, Os-Marsillon et Orthez présenté par
Réseau de transport d’électricité (RTE).

Article 2 : Réseau de transport d’électricité (RTE) se conformera aux dispositions des décrets et arrêtés en
vigueur,  aux règlements de voirie  et  respectera ses engagements exprimés en réponse aux avis  émis  les
services et les gestionnaires des domaines publics.

Article 3 : Les dispositions de cette décision préfectorale sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment des codes de l’urbanisme, de l’environnement et de l’aviation civile.

Article  4 : La  présente  décision  sera  affichée  pendant  deux  mois,  aux  emplacements  réservés  à  la
communication officielle, dans les communes de Mont, Castétis, Argagnon, Artix, Lacq, Os-Marsillon et Orthez
par les maires qui adresseront le certificat d’affichage correspondant à la Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement Nouvelle Aquitaine (Site de Limoges – CS 53 218 – 22, rue des Pénitents
Blancs, 87 032 Limoges cedex 1).

Article 5 : La présente décision sera notifiée à Réseau de transport d’électricité (RTE).

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois :
– soit d’un recours administratif gracieux devant le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
– soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau.

Article  7 : La  Secrétaire  générale  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  la  Directrice  Régionale  de
l’Environnement  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine,  les  maires  des  communes
concernées et  le  directeur  de  Réseau  de  transport  d’électricité  (RTE) sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de l’exécution de la présente décision qui  sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Limoges, le 

POUR LE PREFET,
POUR LA DIRECTRICE RÉGIONALE DE

L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET
DU LOGEMENT ET PAR SUBDÉLÉGATION,

LE CHEF DU SERVICE SÉCURITÉ
INDUSTRIELLE

SAMUEL DELCOURT
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EHPAD de Garlin
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avis concours AS

EHPAD de Garlin - 64-2023-03-31-00021 - avis concours AS 82



EHPAD de Garlin - 64-2023-03-31-00021 - avis concours AS 83



EHPAD de Garlin
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EHPAD de Garlin
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-04-03-00007

Arrêté portant agrément de l�association

départementale des parents et amis de

personnes handicapées mentales (ADAPEI) des

Pyrénées-Atlantiques pour l�activité

d�intermédiation locative et de gestion locative

sociale
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-03-24-00004

Arrêté portant mise en demeure de régulariser la

situation administrative d'un remblai en zone

inondable à Momas
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Direction départementale 
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°
portant mise en demeure de régulariser la situation administrative d’un remblai 

en zone inondable 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment l’article L. 171-7 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne
2022-2027, approuvé le 10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour-Garonne 2022-2027, approuvé le
10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le rapport de manquement administratif en date du 16 juin 2022 et le projet d’arrêté de mise en
demeure, transmis à Monsieur David LAULHE LOUSTAU par courrier en date du 14 février 2023 ;

VU l’absence d’observation de Monsieur David LAULHE LOUSTAU concernant le rapport de
manquement administratif du 16 juin 2022 ainsi que le projet d’arrêté de mise en demeure de
régulariser la situation administrative des remblais déposés dans le lit majeur du cours d’eau
7 l’Aubiosse 8 sur la parcelle cadastrée section ZB n°023 à Momas ;

CONSIDÉRANT que lors de la visite du 24 mai 2022, l’agent de contrôle a constaté la présence de
remblais, constituant deux digues d’une longueur cumulée d’environ 70 mètres pour une hauteur
variant de 1 m à 1m30 et une largeur d’environ 2m50, déposés dans le lit majeur du cours d’eau
7 l’Aubiosse 8 situé sur la parcelle cadastrée section ZB n°023 à Momas ;

CONSIDÉRANT que ce remblai, d’une superficie d’environ 175 m², a pour effet de soustraire à
l’expansion des crues une surface plus importante située à l’arrière de ce remblai, et supérieure à
400 m² ;

CONSIDÉRANT que ces remblais réalisés par Monsieur David LAULHE LOUSTAU dans le lit majeur du
cours d’eau 7 l’Aubiosse 8 sur la parcelle cadastrée section ZB n°023 à Momas ont pour effet d’aggraver
le risque d’inondation sur la berge opposée et vers l’aval où des terrains sont susceptibles d’être sur-
inondés ;

CONSIDÉRANT que les remblais réalisés relèvent du régime de la déclaration (rubrique 3.2.2.0 – article
R. 214-1 du code de l’environnement) et ont été réalisés sans le titre requis (déclaration) au titre des
articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu conformément à l’article L. 171-7 du code de l’environnement de mettre en
demeure Monsieur David LAULHE LOUSTAU de régulariser la situation administrative des
aménagements constatés le 24 mai 2022 ;
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CONSIDÉRANT la sensibilité du milieu et l’aggravation induite, non évaluée, du risque d’inondation sur
la berge opposée et vers l’aval où des terrains sont susceptibles d’être sur-inondés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

ARRÊTE

Articl  e premier   : Mise en demeure
Monsieur David LAULHE LOUSTAU demeurant, route du Luy, 64230 Momas, est mis en demeure de
régulariser la situation administrative des remblais, constituant deux digues d’une longueur cumulée
d’environ 70 mètres, déposés dans le lit majeur du cours d’eau 7 l’Aubiosse 8 sur la parcelle cadastrée
section ZB n°023 à Momas, dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté,
en déposant auprès du service en charge de la police de l’eau de la direction départementale des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques :

1 - soit un dossier de déclaration conforme aux dispositions de l'article R. 214-32 du code de
l'environnement ;

2 - soit un projet de remise des lieux en l’état qui devra être effectué avant le 30 septembre 2023.

Préalablement à la remise des lieux en l’état, l’intéressé établit un dossier détaillant les modalités de réa-
lisation des travaux. Le dépôt de ce dossier se fait auprès de la direction départementale des territoires
et de la mer – service en charge de la police de l'eau – Boulevard Tourasse - Cité administrative – CS
57577 - 64032 PAU Cedex.

Monsieur David LAULHE LOUSTAU est informé que :

• le dépôt d’un dossier de déclaration administrative n’implique pas la délivrance certaine de l’ac-
cord par l’autorité administrative, qui statuera sur la demande présentée après instruction admi-
nistrative ;

• le dépôt d’un dossier de demande de remise des lieux en l’état peut donner lieu à des prescrip-
tions particulières arrêtées par l’autorité administrative, selon les incidences du projet de remise
des lieux en l’état proposé ;

• la régularisation ou cessation de la situation irrégulière découlera soit de l'accord donné sur le
dossier de déclaration soit de la remise effective des lieux en l'état.

Article 2 : Non respect
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu au
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, Monsieur
David LAULHE LOUSTAU s’expose, conformément à l’article L. 171-7 du code de l’environnement, à une
ou plusieurs des mesures et sanctions administratives mentionnées au II de l'article L. 171-8 du même
code, ainsi qu’à la fermeture ou la suppression des installations ou ouvrages, voire la cessation définitive
des travaux, opérations ou activités avec la remise en état des lieux.

Article 3 : Recours
La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal adminis-
tratif de Pau, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du pré-
sent arrêté.
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Article 4 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de Momas, et le directeur
départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur David LAULHE LOUSTAU par les soins du directeur
départemental des territoires et de la mer. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs des services de l'Etat.

Pau, le  24 mars 2023

Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général

Martin LESAGE
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-04-06-00004

Arrêté fixant la composition de la commission de
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
et des Polices Administratives

Arrêté n°64-2023-04-                 
portant homologation du circuit « Piste du Brané » 

à Navarrenx

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la route ;

VU le code du sport ;

VU le code de l'environnement ;

VU le décret n°97-646 du 31 mai 1997 relatif à la mise en place de services d’ordre par les organisateurs
de manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret du 07 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l'arrêté préfectoral du 24 janvier 2022, portant renouvellement et organisation de la commission
départementale  de  la  sécurité  routière  en  formations  spécialisées,  et  notamment  la  formation
"épreuves et compétitions sportives" ;

VU l’arrêté n°64-2023-03-29-00001 portant homologation du circuit « Piste du Brané » en date du 29
mars 2023 ; 

VU les avis émis par les membres de la formation spécialisée "épreuves et compétitions sportives" de la
Commission départementale de la sécurité routière réunie le vendredi 17 mars 2023 ;

VU le rapport de l'inspection effectuée le 08 décembre 2022 par M. Olivier Robert, expert FFM et
l’attestation de conformité en date du 01 février 2023 par la Fédération Française Motocycliste (FFM) ;

VU la demande de renouvellement de l'homologation du circuit de motocross déposée par  M. Regis
Meunier, président du moto club Navarrais, en date du 07 janvier 2023; 

Considérant que le circuit est destiné aux engins de type moto cross de 50 cm³ et plus ; 

Sur proposition du sous-préfet directeur de cabinet ;
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ARRÊTE

Article Premier - L'homologation du circuit de motocross, dit « piste du Brané », situé sur la commune
de Navarrenx ( 64190) est renouvelée pour une durée de 4 ans. L’homologation concerne deux circuits :
-un circuit pour les entraînements
-un circuit pour les compétitions. 

Article  2  -  Il  s'agit  d'un circuit  en terre  d'une longueur  de 1860 mètres  et  d'une largeur  moyenne
comprise entre 4 et 15 mètres, destiné aux engins de type moto cross de 50 cm³ et plus, conformément
au plan annexé au présent arrêté.
L'emprise totale du circuit est de 7 hectares 67. La longueur de la plus longue ligne droite est de 80
mètres.
La distance de la ligne de départ au premier rétrécissement est de 80 mètres. La piste est délimitée par
des accotements en terre et des talus. Les obstacles fixes situés en bordure de piste font l’objet de
protections.
A titre exceptionnel, le sens d’utilisation est inverse à celui des aiguilles d’une montre.
Les équipements actuels de ce circuit ne permettent pas son utilisation en nocturne.
Le nombre de postes de commissaires sur le circuit est fixé à 16 au minimum.
Le nombre maximum de véhicules admis sur la piste est fixé à 45 (pour les motos uniquement).

Article 3 - M. Régis Meunier, président du Moto Club Navarrais, prendra toutes dispositions afin que les
aménagements de cette infrastructure demeurent en parfait état d'entretien.

Article 4  - L’utilisation du circuit devra être conforme aux RTS 2023 de la FFM ainsi qu’aux prescriptions
émises par la CDSR lors de sa réunion du 17 mars 2023.

L'utilisation de ces 2 circuits n'est autorisée que pour des pilotes licenciés dans les conditions fixées par
le règlement intérieur.
Le règlement intérieur d'utilisation du circuit devra être affiché en permanence à l'entrée du circuit et
de la piste « entraînement », et est joint en annexe.

Les entraînements ne pourront se dérouler qu’en présence d’un représentant du moto club Navarrais
nommément désigné par son président et disposant d’un moyen d’alerter les secours (par téléphone). 
La présence d’un titulaire de l’AFPS et d’un véhicule permettant d’intervenir en tout point du circuit est
fortement recommandée.
Durant les entraînements, la présence du public, hors accompagnateurs, est interdite dans l’enceinte
des deux circuits.

Article 5 - Durant son utilisation, l'accès au circuit devra être maintenu libre en permanence pour les
véhicules de secours.

Article 6 - L'exploitant ou son représentant s'engage à vérifier la conformité de l'équipement des pilotes
avant leur entrée sur la piste (lunettes, casques, bottes etc …).

Article 7 - Trois zones sont réservées au public conformément au plan joint en annexe :

La première se situe au-dessus de la zone départ sur environ 90 mètres et redescend sur 50 mètres après
le premier virage.
Elle est séparée par une main courante, à distance réglementaire du tracé des compétiteurs.

La deuxième zone publique est constituée par une terrasse, située entre deux portions de piste dont
elle  est  séparée  par  une  butte  de  terre  qui  devra  être  rendue infranchissable  et  clôturée  par  des
barrières en bois sur toute sa longueur. L’accès à cette plateforme lors des manifestations se fera en
traversant la piste au niveau de la première ligne droite sous la responsabilité du directeur de course,
dans les conditions définies par les règles techniques et de sécurité complémentaires de la discipline
moto cross, élaborées par la FFM, à savoir :
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-  des barrières seront mises en place de part et d’autre de la portion du circuit traversé,

- dès lors que la piste est utilisée, chaque passage devra être fermé par des barrières, chacune surveillée
en permanence par un responsable. Ce dernier est chargé, sur autorisation du directeur de course, de
leur ouverture et de leur fermeture,

- à l’exception du passage des secours, sur autorisation du directeur de course, ce passage devra être
maintenu fermé à la circulation des spectateurs et sous surveillance permanente lorsque la piste est
utilisée,

- l’ouverture des barrières ne pourra être autorisée pour les spectateurs, qu’entre les manches de course
et d’essai par le directeur de course.

La troisième zone « public » se trouve sur la partie haute de l’autre côté du circuit, entre le poste de
commissaire N°13 et N°14, entourée par des barrières en bois et du grillage. 

Piste ou circuit «     entrainement     »     :  
Une zone « public » est aménagée pour permettre aux accompagnateurs de suivre les évolutions des
pilotes lors des entraînements ainsi qu’un parking automobile de l’autre côté de la route donnant accès
au circuit (Chemin dit « Peyrautuq » par la D111). 
Il  y  a  également un parc  pilotes  prévu (point  A sur  le  plan  joint  en annexe)  qui  permet ainsi  aux
pratiquants un accès direct à la piste.

Article 8 -  la défense incendie sera assurée par des extincteurs en nombre suffisant, que ce soit en
compétition ou lors des entraînements.

Article 9 - L’exploitant a souscrit une assurance couvrant sa responsabilité civile.

Article  10  – L’arrêté  n°64-2023-03-29-00001  portant  homologation  du circuit  « Piste  du  Brané »  est
abrogé.

Article  11 -  Le  sous-préfet  directeur  de  cabinet,  la  sous-préfète  d’Oloron-Sainte-Marie,  le  colonel,
commandant le groupement de gendarmerie, le directeur départemental des territoires et de la mer, le
directeur départemental des services d'incendie et de secours, le major commandant le détachement
de l’unité motocycliste zonale, le directeur des services départementaux de l’Éducation Nationale, le
maire de la commune de Navarrenx, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à Monsieur
Regis Meunier, président du moto club Navarrais. 

Pau, le 

LE PREFET,
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REGLEMENT INTERIEUR DE LA PISTE DE MOTO CROSS 
 

 
 
 
 
Article 1 : Toute personne entrant sur le circuit devra prendre 

connaissance du règlement, s’y conformer impérativement et ne sera en 

aucun cas censé de l’ignorer. 

 
Article 2 : La piste est ouverte aux entraînements, les jours définis à l’article 3 après avoir 

pris contact avec le moto club et s’être assuré de la présence d’un téléphone sur le circuit. 

 
Article 3 : Le circuit est ouvert toute l’année le samedi, dimanche, jours fériés et pendant les 

vacances scolaires. Il peut être ouvert tous les jours de la semaine sur demande et après 

accord du club (sauf du 1er Octobre au 15 Novembre en raison de la chasse à la palombe). 

 
Horaires d’ouverture de la piste: -9h- 18h heures d’hiver 

-9h - 20h heures d’été 

 
Article 4 : Tout pilote devra être en possession des documents ci-dessous qu’il devra 

présenter à tout contrôle. 

- Permis de conduire ou CASM. 

- Assurance responsabilité civile protégeant en cas d’accident avec un tiers 

(pilote ou spectateur) 

- Carte d’entraînement à l’année ou à la journée 

- Licence d’entraînement ou de compétition 

 
TOUT PILOTE DEVRA RESPECTER LES REGLES SUIVANTES 

- Stationnement dans les aires réservées 

- Port du casque obligatoire ainsi que bottes, gants, lunettes etc... 

- Respect impératif de la signalisation (sens de la piste, sortie, entrée). 

- Respect des règles de prudence dans les parcs et sur la piste (vitesse réduite 

en fin de ligne droite, pas de comportements dangereux en roulant). 

- Interdiction absolue de couper et de prendre la piste à l’envers. 

- Obligation de porter secours à tout pilote accidenté ou en difficulté. 

- Interdiction de stationner sur la piste, de traverser en dehors du couloir prévu 

ou lorsque un pilote arrive. 

- Obligation de tenir les enfants par la main. 

    - L’usage d’alcool et de stupéfiants rend le pilote entièrement responsable de 

    ses actes
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- Article 5 : 
 

 
- Interdiction à toutes personnes non pilote et à tout pilotes non licenciés de 

rouler sur le circuit; Ils le feront à leur risques et périls. 

- Interdiction aux enfants de moins de 16 ans de traverser seuls et de rester à 

l’intérieur de la piste. 

- Respect de la propreté et de la nature. 
 

 
 

Article 6 : Tout pilote ou autre personne devra connaître les consignes de sécurité suivantes : 

 
- Accidents : 

Mettre le pilote à l’abri d’autres accidents en stoppant immédiatement les 

autres motos 

Ne pas enlever le casque du pilote blessé 

Prévenir un docteur et la gendarmerie 

 
- Incendies 

Interdiction d’allumer un feu et de jeter les cigarettes par terre. 
 

 
 
 

Fait à Navarrenx, le 17 janvier 2023 
 

 
Le Président. 

 

 
  MEUNIER Régis 
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GOPS-2023-03/609 

 
Additif n° 1 à l’arrêté n° 2022-12/4833 du 22 décembre 2022 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
de la Cellule Mobile d’Intervention Chimique 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours en vigueur ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental des risques chimiques et biologiques ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la Cellule Mobile 
d'Intervention Chimique du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les 
sapeurs-pompiers suivants : 
 

Chef de CMIC – RCH 3 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6052 LTN BEL Yannick 

8063 CNE JUMETZ Camille 

122 CNE MILON Maxime 

 

Equipier / chef d’équipe intervention – RCH 2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6581 CPL ARRANNO Romain 

6667 CPL BEL Julien 

7084 LTN BRAHIC Sébastien 

8082 CPL CALATAYUD Yann 

3925 ADJ CASSOU Nicolas 

6807 CPL CHORHY Charlotte 

358 LTN DELAGE Christophe 
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Equipier / chef d’équipe intervention – RCH 2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6446 SCH DESTRADE Jean 

4278 CCH DIRON Sébastien 

55 ADC DUPOUY Marc 

4533 SGT EYHERABIDE Jean 

6825 CPL FEUGAS-ROMERO Flavien 

3156 SCH FLOUS Nicolas 

68 ADC GARIOD Hervé 

7185 CPL GRACIET Clément 

4368 CCH IRUBETAGOYENA Jérôme 

4404 SCH LESIZZA Mathieu 

112 ADC LOUSTAU-LASPLACES Frédéric 

7032 CPL LURO Xalbat 

377 ADC MARIE Thierry 

4049 SCH MORICEAU Frédéric 

4438 CPL MOULIA Romain 

8480 CCH NOISETTE Ludovic 

2773 LTN PETRISSANS Philippe 

7683 CCH PINCHART Julie 

6093 CCH POURTAU Sonia 

7085 LTN PREVOST Romain 

7316 CCH ROQUEMAUREL Nicolas 

6347 CCH RUIZ Sloane 

3565 CCH SANTAL Xavier 

3396 ADC THEOT Christina 

8178 CPL URRUTY Maïté 

3097 ADC VERDUN Frédéric 

 
 
ARTICLE 2 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des personnes 
habilitées à mettre en oeuvre l'Unité Mobile de Décontamination NRBCE du service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants : 
 

Chef d’équipe décontamination – DECONTA 2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

2801 ADC BONNENOUVELLE Didier 

4886 SCH LADEVEZE Stéphane 

8109 LTN LE TRAON Marie-Paule 

4152 SCH MARCHISET Christine 

6155 SCH PEREZ-SANCHEZ Julien 

4526 ADC PERRUSSEL Benoît 

 
 
ARTICLE 3 : la prise d’effet de cette modification est fixée au 1

er
 avril 2023 jusqu'à la fin de validité de la 

LAO initiale. 
 
 
ARTICLE 4 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
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ARTICLE 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 31 mars 2023 
 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 
Le directeur départemental 

 
Colonel hors classe Alain BOULOU 
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